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M&fiiW 

ASSISTANCE .t, HÔPITAUX 
PUBLIQUE ~ DE PARIS 

Arrêté directorial modifiant l'arrêté directorial n°75-2022-07-05-00013 du 5 juillet 2022 portant 
délégation de signature aux directeurs de pôle d'intérêt commun de !'Assistance publique -
hôpitaux de Paris 

Le directeur général 
de !'Assistance publique - hôpitaux de Paris 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6143-7, R. 6147-1, R. 6147-4 et 
R. 6147-5, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, 

Vu le décret du 4 juillet 2022 portant nomination du directeur général de !'Assistance publique -
hôpitaux de Paris, 

Vu l'arrêté directorial n°75-2022-07-05-00012 du 5 juillet 2022 modifié fixant la liste des 
directeurs de pôle d'intérêt commun de !'Assistance publique - hôpitaux de Paris, 

Vu l'arrêté directorial n°75-2022-07-05-00013 du 5 juillet 2022 modifié portant délégation de 
signature aux directeurs de pôle d 'intérêt commun de !'Assistance publique - hôpitaux de Paris 

ARRETE: 

ARTICLE 1 : L'article l de l'arrêté n°75-2022-07-05- 0013 du 5 juillet 2022 est modifié comme 
suit: 

Après « Madame Clémence MARTY-CHASTAN, directrice de la stratégie et de la 
transformation,», il est ajouté:« Professeur Frédéric BATTEUX, directeur médical de la d irection 
de la stratégie et de la transformation ; » 

Le reste est sans changement. 

ARTICLE 2 : Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d'ile-de France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 1 7 JUIL 2023 

Le d;,ect1.7••I 
Nicolas REVEL 
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LABRUYERE B.P. 10239 

60332 LIANCOURT Cedex 

Standard : 03 44 31 55 00 

Fax Paul Doumer : 03 44 31 55 30 

_________________________________ 

 
 

Arrêté de délégation de signature n°  
 
 
 

Le directeur de l’hôpital Paul Doumer, 
 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-4, L.6143-7,  
L.6145-8, L.6145-9, R.6147-5, D.6143-33 à 35, R.6145-5 à 9 ; 
 
Vu l'article R.6143-38 du Code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 
 
Vu l’arrêté directorial n° 2007-0280 DG du 25 octobre 2007 modifiant l’arrêté directorial n°2006-
0314 DG du 19 octobre 2006 fixant les critères de concentration ou de déconcentration des 
opérations de construction ; 
 
Vu l’arrêté directorial n° ANADDG 2020 – 009 0004 du 16 Septembre 2020 nommant  
Monsieur Odon MARTIN MARTINIERE, directeur de l’Hôpital Paul Doumer à compter du 1er 
Octobre 2020 et lui donnant délégation de signature du directeur général de l’AP-HP, en matière 
de marchés publics ; 
 
Vu l’arrêté n° 75-2020-10-19-007 modifiant l’arrêté directorial n° 2013318-0006 du 19 Octobre 
2020 fixant les matières déléguées par le directeur général de l’AP-HP aux directeurs de groupes 
hospitaliers et aux directeurs des hôpitaux ne relevant pas d’un groupe hospitalier, au directeur de 
l’HAD et à certains directeurs de pôle d’intérêt commun ; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1er :  

A compter du 30 Avril 2023, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Odon MARTIN 
MARTINIERE, directeur de l’hôpital Paul Doumer, délégation complète de signature est donnée 
à Monsieur Mohamed Sami MOKRANI, adjoint au directeur, et à Madame Brigitte MONTAGNE, 
directrice des soins, de la qualité, de la gestion des risques et des relations avec les usagers. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Monsieur Odon MARTIN MARTINIERE, 
Monsieur Mohamed Sami MOKRANI et de Madame Brigitte MONTAGNE, cette délégation est 
donnée à Monsieur Marc FOSSARD, Responsable des services travaux et techniques, pour 
tout ce qui concerne les travaux et l’exécution des marchés de travaux. 
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ARTICLE 2 : 
 
Délégation de signature est en outre donnée à Madame Brigitte MONTAGNE, pour tous les 
arrêtés relatifs à la commission locale des soins infirmiers, de rééducation et médico-
techniques de l’hôpital Paul Doumer (art.1§k arrêté matières). 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Délégation de signature est donnée, dans le champ d’attribution du directeur par l’arrêté 
directorial n° 201331800006 susvisé, pour les périodes de la garde administrative qu’ils sont 
amenés à assurer en application du tableau de garde, et pour tous les actes relevant 
strictement de cette garde administrative, à l’ensemble des bénéficiaires : 
 

- Monsieur Mohamed Sami MOKRANI, adjoint au directeur, 
- Madame Brigitte MONTAGNE, directrice des soins, de la qualité, de la gestion 

des risques et des relations avec les usagers, 
- Madame Martine PERNET, adjointe des cadres hospitaliers, 
- Madame Carine TOULLIEZ, adjointe des cadres hospitaliers, 
- Monsieur Stéphane WASSOUF, chargé de mission administrative. 

 
 
ARTICLE 4 : 
 
L’arrêté de délégation de signature du 23 Mai 2022 est abrogé.  

 
 
ARTICLE 5 : 
 
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris. 
 
 
 

A Labruyère, le 2 Mai 2023. 
 

 
P/o le Directeur Général de l’AP-HP, 

 
 
 
 

Le directeur de l’Hôpital Paul Doumer 
Odon MARTIN MARTINIERE 
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Arrêté de délégation de signature  
pris au titre de l’article R. 6147-10 du Code de la santé publique 

 
 

La directrice du groupe hospitalo universitaire APHP.  
Hôpitaux Universitaires Henri-Mondor 

 
Vu le Code de la santé publique, et notamment ses articles L. 6143-7, L. 6147-1, L. 6147 -6, 
R. 647-1, R -6147-2-, R. 6147-5, R. 6147-10, R.6147-11 et D. 6143-33 à D. 6143-35 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière, 
 
Vu le décret du 4 juillet 2022 portant nomination du directeur général de l’Assistance 
publique-hôpitaux de Paris, 
 
Vu l’arrêté directorial n° 2019-030 du 3 juillet 2019 modifiant l’organisation interne de l’AP-
HP, 
 
Vu l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 fixant les matières déléguées 
par le directeur général de l’AP-HP aux directeurs de groupes hospitalo-universitaires et aux 
directeurs des hôpitaux ne relevant pas d’un groupe hospitalo-universitaire, au directeur de 
l’HAD et à certains directeurs de pôles d’intérêt commun, 
 
Vu l’arrêté de la directrice générale du Centre national de gestion du 25 juillet 2018, plaçant 
Madame Edith BENMANSOUR-LE LAY en position de détachement dans l’emploi 
fonctionnel de directrice du groupe hospitalo universitaire (GHU) APHP. Hôpitaux 
Universitaires Henri-Mondor à compter du 24 juillet 2018, 
 
Vu l’arrêté de la directrice générale du Centre national de gestion du 4 février 2022, plaçant 
Madame Sabrina LOPEZ en position de détachement dans l’emploi fonctionnel d’adjointe à 
la Directrice du groupe hospitalo universitaire (GHU) APHP. Hôpitaux Universitaires Henri-
Mondor à compter du 1er janvier 2022. 

 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE 1er : 
 
Délégation générale de signature est donnée à Madame Sabrina LOPEZ, Adjointe à la 
directrice du GHU APHP. Hôpitaux Universitaires Henri-Mondor, à l’effet de signer tous les 
actes relevant de la gestion du GHU APHP. Hôpitaux universitaires Henri-Mondor, dans le 
champ d’attribution du directeur du groupe hospitalier universitaire déterminé par l’arrêté 
directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022. 
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ARTICLE 2 : 
 
Délégation de signature est donnée à : 
 

- Monsieur Fabien GOURDON, Directeur des Affaires générales et Directeur en 
charge des Usagers, de la gestion des Risques, Crise et de la Qualité à l’effet de 
signer tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières 
énoncées au paragraphe A, B, C, E, F, G, H, I et J de l’arrêté directorial n°75-2022-
07-05-00014 du 5 juillet 2022, 

 
- Monsieur Jérôme PIEUCHARD, Directeur des Ressources Humaines, à l’effet de 

signer tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières 
énoncées aux paragraphes A, B, G et H de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-
00014 du 5 juillet 2022, 
 

- Madame Florence GILLE-FAVRE, Directrice des Finances et de la Recherche, à 
l’effet de signer tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les 
matières énoncées au paragraphe A, C, F, G et H de l’arrêté directorial n°75-2022-
07-05-00014 du 5 juillet 2022, 

 
- Monsieur Jean-François BESSET, Directeur des Achats, des Services 

Economiques et de la Logistique et Directeur de la Transformation, à l’effet de signer 
tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées 
aux paragraphes A, C, F et H de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 
juillet 2022, 

 
- Madame Adeline ROUBY, Directrice des Affaires médicales, à l’effet de signer tous 

les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes A, B, G et H de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 
2022, 
 

- Monsieur Marc POMMIER, ingénieur général, Directeur des Investissements, des 
Travaux, de l’Ingénierie, de la Maintenance et des Equipements à l’effet de signer 
tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées 
aux paragraphes A et C de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 
2022, 

 
- Monsieur Christophe CHAILLOLEAU, médecin, Directeur des Systèmes 

d’Information à l’effet de signer tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement 
pour les matières énoncées aux paragraphes A, C et D de l’arrêté directorial n°75-
2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 

 
- Monsieur Christophe GUENOT, Coordonnateur général des soins, à l’effet de 

signer tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières 
énoncées aux paragraphes A, B, F, G et I de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-
00014 du 5 juillet 2022, 

 
- Monsieur Frédéric GATIBLEZA, attaché d’administration hospitalière, responsable 

du secteur recettes-admissions-frais de séjour, à l’effet de signer tous les actes liés à 
ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées au paragraphe C et G 
de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 
 

- En l’absence de Monsieur Frédéric GATIBELZA, délégation est donnée à 
Monsieur Régis LE CHEVALLIER, Adjoint des cadres, responsable adjoint du 
secteur recettes-admissions-frais de séjour, à l’effet de signer les documents 
suivants : départs de corps sans mise en bière, interrogations du fichier national des 
refus, les bons de secours, les permissions thérapeutiques et les décisions dans le 
cadre de l’hospitalisation sans consentement (loi du 05/07/2011), 
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- Madame Catherine MORVAN, adjoint des cadres hospitaliers, responsable des 
admissions-frais de séjour de l’hôpital Emile-Roux, à l’effet de signer les départs de 
corps sans mise en bière, 

 
- Madame Sandrine BERNARD, adjoint des cadres hospitaliers, responsable des 

admissions-frais de séjour de l’hôpital Dupuytren, à l’effet de signer les départs de 
corps sans mise en bière, 
 

- Monsieur Nicolas LECOMPTE, cadre administratif du DMU Impact, à l’effet de 
signer les documents suivants : départs de corps sans mise en bière, interrogations 
du fichier national des refus, les bons de secours, les permissions thérapeutiques et 
les décisions dans le cadre de l’hospitalisation sans consentement, 

 
ARTICLE 3 :  
 
Délégation de signature est donnée à : 
 

- Madame Sabrina LOPEZ, Adjointe à la directrice du GHU APHP. Hôpitaux 
Universitaires Henri Mondor et directrice du site Albert-Chenevier à l’effet de signer 
pour ce site et sans préjudice des délégations de signature données par ailleurs au 
titre des dispositions de l’article 2 du présent arrêté, tous les actes liés à ses 
fonctions de directeur de site, dans le champ d’attribution du directeur du GHU 
APHP. Hôpitaux Universitaires Henri-Mondor déterminé par l’arrêté directorial n°75-
2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 

 
- Monsieur Jean François BESSET, directeur du site Emile-Roux, à l’effet de signer, 

pour le site et sans préjudice des délégations de signature données par ailleurs au 
titre des dispositions de l’article 2 du présent arrêté, tous les actes liés à ses 
fonctions de directeur de site, dans le champ d’attribution du directeur du GHU 
APHP. Hôpitaux Universitaires Henri-Mondor déterminé par l’arrêté directorial n°75-
2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 
 

-  Madame Emilie LEGEARD, directrice des sites Dupuytren et Georges-Clemenceau 
à l’effet de signer, pour les sites et sans préjudice des délégations de signature 
données par ailleurs au titre des dispositions de l’article 2 du présent arrêté, tous les 
actes liés à ses fonctions de directeur de site, dans le champ d’attribution du GHU 
APHP. Hôpitaux Universitaires Henri-Mondor déterminé par l’arrêté directorial n°75-
2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 
 

- Monsieur Philippe VASSEUR, directeur adjoint des sites Dupuytren et Georges-
Clemenceau, et à l’effet de signer, pour les sites et sans préjudice des délégations de 
signature données par ailleurs au titre des dispositions de l’article 2 du présent 
arrêté, tous les actes liés à ses fonctions de directeur de site, dans le champ 
d’attribution du GHU APHP. Hôpitaux Universitaires Henri-Mondor déterminé par 
l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022. 

 
Les délégations prévues par le présent article sont mises en œuvre par leurs bénéficiaires 
dans le cadre de la politique de gestion interne du groupe hospitalier définie par la directrice 
du groupe hospitalier, et selon les instructions qui en résultent. 
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ARTICLE 4 :  
 
a) En cas d’empêchement de Monsieur Jérôme PIEUCHARD, Directeur des Ressources 
Humaines ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 
 

- Madame Delphine FICHON, Directrice adjointe des Ressources Humaines à l’effet 
de signer tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Jérôme PIEUCHARD et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial 
n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 
 

- Madame Magali PREPIN THOMAS, Directrice adjointe des Ressources Humaines à 
l’effet de signer tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Jérôme PIEUCHARD 
et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté 
directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 

 
En cas d’empêchement de Monsieur Jérôme PIEUCHARD, directeur adjoint chargé des 
ressources humaines, de Madame Delphine FICHON, Directrice adjointe des Ressources 
Humaines et de Madame Magali PREPIN THOMAS, Directrice adjointe des Ressources 
Humaines ou en cas de vacance de leurs fonctions, délégation est donnée à : 
 

- Madame Marion BELOT, attachée d’administration hospitalière à l’effet de signer 
pour les sites Henri-Mondor, Albert-Chenevier et Emile-Roux tous les actes liés aux 
fonctions de Monsieur Jérôme PIEUCHARD et ceci uniquement pour les matières 
correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 
juillet 2022, 

 
- En cas d’empêchement de Madame Marion BELOT ou en cas de vacance de ses 

fonctions, délégation est donnée à Madame Adeline SAUVAGE, Adjointe des 
Cadres hospitaliers à l’effet de signer pour les sites Henri-Mondor, Albert-Chenevier 
et Emile-Roux tous les actes liés aux fonctions de Madame Marion BELOT et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial 
l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 

 
- En cas d’empêchement de Madame Marion BELOT ou en cas de vacance de ses 

fonctions, délégation est donnée à Monsieur Adrien RAPINE, Adjoint des Cadres 
hospitaliers à l’effet de signer pour les sites Henri-Mondor, Albert-Chenevier et Emile-
Roux tous les actes liés aux fonctions de Madame Marion BELOT et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial 
n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 
 

- En cas d’empêchement de Madame Marion BELOT ou en cas de vacance de ses 
fonctions, délégation est donnée à Madame Isabelle SONGEONS, Adjointe des 
Cadres hospitaliers à l’effet de signer pour les sites Henri-Mondor, Albert-Chenevier 
et Emile-Roux tous les actes liés aux fonctions de Madame Marion BELOT et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial 
n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 
 

- En cas d’empêchement de Madame Marion BELOT ou en cas de vacance de ses 
fonctions, délégation est donnée à Monsieur Bruno BORDIERE, Adjoint des Cadres 
hospitaliers à l’effet de signer pour les sites Henri-Mondor, Albert-Chenevier et Emile-
Roux tous les actes liés aux fonctions de Madame Marion BELOT et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial 
n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022,  
 

- Madame Amandine LEMAITRE, chargée de mission administrative, à effet de signer 
pour les sites Henri-Mondor, Albert-Chenevier et Emile-Roux tous les actes liés aux 
fonctions de Monsieur Jérôme PIEUCHARD et ceci uniquement pour les matières 
correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 
juillet 2022,  
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- En cas d’empêchement de Madame Amandine LEMAITRE ou en cas de vacance de 

ses fonctions, délégation est donnée à Madame Vanessa MOUQUET, adjointe 
administratif à l’effet de signer pour les sites Henri-Mondor, Albert-Chenevier et 
Emile-Roux tous les actes liés aux fonctions de Madame Amandine LEMAITRE et 
ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté 
directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 

 
- Madame Nadjet MOUKADEM, chargée de mission administrative, à effet de signer 

pour les sites Henri-Mondor, Albert-Chenevier et Emile-Roux tous les actes liés aux 
fonctions de Monsieur Jérôme PIEUCHARD et ceci uniquement pour les matières 
correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 
juillet 2022,  
 
En cas d’empêchement de Madame Nadjet MOUKADEM ou en cas de vacance de 
ses fonctions, délégation est donnée à Madame Céline REYDY, adjointe 
administratif à l’effet de signer pour les sites Henri-Mondor, Albert-Chenevier et 
Emile-Roux tous les actes liés aux fonctions de Madame Nadjet MOUKADEM et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial 
n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 
 

- Madame Yamina FELOUAH, attachée d’administration hospitalière à l’effet de signer 
pour les sites de Georges-Clemenceau et Dupuytren tous les actes liés aux fonctions 
de Monsieur Jérôme PIEUCHARD et ceci uniquement pour les matières 
correspondantes à ses fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 
juillet 2022, 
 

- En cas d’empêchement de Madame Yamina FELOUAH ou en cas de vacance de 
ses fonctions, délégation est donnée à Madame Isabelle SONGEONS, Adjointe des 
Cadres hospitaliers, à l’effet de signer pour les sites de Georges-Clemenceau et 
Dupuytren tous les actes liés aux fonctions de Madame Yamina FELOUAH et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial 
n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 

 
- En cas d’empêchement de Madame Yamina FELOUAH ou en cas de vacance de 

ses fonctions, délégation est donnée à Monsieur Bruno BORDIERE, Adjoint des 
Cadres hospitaliers, à l’effet de signer pour les sites de Georges-Clemenceau et 
Dupuytren tous les actes liés aux fonctions de Madame Yamina FELOUAH et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial 
n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 
 

- En cas d’empêchement de Madame Yamina FELOUAH ou en cas de vacance de 
ses fonctions, délégation est donnée à Madame Florence GRANGEARD, Adjointe 
des Cadres hospitaliers, à l’effet de signer pour les sites de Georges-Clemenceau et 
Dupuytren tous les actes liés aux fonctions de Madame Yamina FELOUAH et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial 
n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022. 
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b)  En cas d’empêchement de Monsieur Fabien GOURDON, Directeur en charges des 
Affaires générales et Directeur en charge des Usagers, de la gestion des Risques, Crise et 
de la Qualité, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 
 

- Madame Sandra FRISCH, Ingénieure en cheffe hospitalière, Adjointe au Directeur 
en charge des Affaires générales et Adjointe au Directeur en charge des Usagers, de 
la gestion des Risques, Crise et de la Qualité, ou en cas de vacance de ses 
fonctions, à l’effet de signer tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Fabien 
GOURDON et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de 
l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022. 

 
En cas d’empêchement de Monsieur Fabien GOURDON, Directeur en charge des Affaires 
générales et Directeur en charge des Usagers, de la gestion des Risques, Crise et de la 
Qualité et de Madame Sandra FRISCH, Adjointe au Directeur en charge des Affaires 
générales et Adjointe au Directeur en charge des Usagers, de la gestion des Risques, Crise 
et de la Qualité, délégation est donnée à : 
 

- Madame Laurence NOURRAIN, Responsable Usagers, Risques et Qualité, à l’effet 
de signer tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Fabien GOURDON et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de Directeur en charge 
des Usagers, de la gestion des risques, Crise et de la Qualité de l’arrêté directorial 
n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 
 

- Madame Anne-Sophie DANIEL, Responsable Risques et Qualité, à l’effet de signer 
tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Fabien GOURDON et ceci uniquement 
pour les matières correspondant à ses fonctions de Directeur en charge des Usagers, 
de la gestion des Risques, Crise et de la Qualité de l’arrêté directorial n°75-2022-07-
05-00014 du 5 juillet 2022, 
 

- Madame Béatrice D’HONDT, cadre socioéducative, responsable du service social 
du GHU, à l’effet de signer les bons de secours à destination des patients dans la 
limite d’un plafond de 100 euros par patient. 

 
c) En cas d’empêchement de Madame Adeline ROUBY, Directrice des Affaires 
médicales, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 
 

- Madame Cécile MAURICE, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer 
tous les actes liés aux fonctions de Madame Adeline ROUBY et ceci uniquement 
pour les matières correspondant à ses fonctions n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 
2022. 

 
d) En cas d’empêchement de Madame Florence GILLE-FAVRE, Directrice des Finances 
et de la Recherche, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 
 

- Monsieur Jean-François BESSET, Directeur des Achats, des Services 
Economiques et de la Logistique, de la logistique et des achats à l’effet de signer 
tous les actes liés aux fonctions de Madame Florence GILLE-FAVRE et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial 
n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022. 

 
e) En cas d’empêchement de Monsieur Jean-François BESSET, Directeur des Achats, 
des Services Economiques et de la Logistique, ou en cas de vacance de ses fonctions, 
délégation est donnée à : 

 
- Madame Florence GILLE-FAVRE, Directrice chargée des finances et de la 

Recherche, à l’effet de signer tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Jean-
François BESSET et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses 
fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022. 
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En cas d’empêchement de Monsieur Jean-François BESSET, Directeur des Achats, des 
Services Economiques et de la Logistique et de Madame Camille COTIS, Directrice des 
Finances et de la Recherche, délégation est donnée à : 

 
- Monsieur Antoine GALIMARD, Chargé de mission et adjoint, à l’effet de signer tous 

les actes liés aux fonctions de Monsieur Jean-François BESSET, et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial 
n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022. 

 
En cas d’empêchement de Monsieur Jean-François BESSET, Directeur des Achats, des 
Services Economiques et de la Logistique, de Madame Florence GILLE-FAVRE, Directrice 
des Finances et de la Recherche et de Monsieur Antoine GALIMARD, chargé de mission 
et adjoint, délégation est donnée à : 

 
- Monsieur Pascal FOURNIER, adjoint des cadres hospitaliers, à l’effet de signer tous 

les actes liés aux fonctions de Monsieur Jean-François BESSET, et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial 
n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 
 

- Monsieur Pascal LOYE, ingénieur hospitalier à l’effet de signer tous les actes liés 
aux fonctions de Monsieur Jean-François BESSET, et ceci uniquement pour les 
matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 
du 5 juillet 2022, 
 

- Madame Geneviève PRESSE, ingénieure hospitalière à l’effet de signer tous les 
actes liés aux fonctions de Monsieur Jean-François BESSET, et ceci uniquement 
pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-
05-00014 du 5 juillet 2022, 

 
- Madame Iphana RHODE, ingénieure hospitalière, à l’effet de signer tous les actes 

liés aux fonctions de Monsieur Jean-François BESSET, et ceci uniquement pour 
les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-
00014 du 5 juillet 2022. 

 
f) En cas d’empêchement de Monsieur Marc POMMIER, ingénieur général, Directeur des 
Investissements, des Travaux, de l’Ingénierie, de la Maintenance et des Equipements, ou en 
cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 
 

- Monsieur Guillaume SANCHEZ, ingénieur à l’effet de signer tous les actes liés aux 
fonctions de Monsieur Marc POMMIER et ceci uniquement pour les matières 
correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 
juillet 2022, 
 

- Madame Emma SORRENTINO, ingénieure, à l’effet de signer tous les actes liés aux 
fonctions de Monsieur Marc POMMIER et ceci uniquement pour les matières 
correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 
juillet 2022, 
  

- Madame Laurianne PORTENGEN, ingénieure à l’effet de signer tous les actes liés 
aux fonctions de Monsieur Marc POMMIER et ceci uniquement pour les matières 
correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 
juillet 2022, 
  

- Monsieur Carlos COELHO, ingénieur à l’effet de signer pour les hôpitaux 
universitaires H Mondor tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Marc 
POMMIER et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de 
l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 
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- Madame Sidonie BAULON, Attachée d’administration à l’effet de signer pour les 
hôpitaux universitaires H Mondor tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Marc 
POMMIER et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de 
l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022. 

 
f) En cas d’empêchement de Monsieur Christophe GUENOT, Coordonnateur général des 
soins, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 
 

- Madame Catherine SORIN, directrice des soins à l’effet de signer pour les hôpitaux 
universitaires Henri-Mondor tous les actes liés aux fonctions de Monsieur 
Christophe GUENOT et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses 
fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 
 

 
g) En cas d’empêchement de Monsieur Christophe CHAILLOLEAU, directeur des 
services informatiques, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 

 
- Madame Laurence PICARD, adjointe au directeur à l’effet de signer pour les 

hôpitaux universitaires Henri-Mondor tous les actes liés aux fonctions de Monsieur 
Christophe CHAILLOLEAU et ceci uniquement pour les matières correspondant à 
ses fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022. 

 
ARTICLE 5 :  
 
En cas d’empêchement de Madame Sabrina LOPEZ, directrice du site d’Albert-Chenevier, 
ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 

 
- Monsieur Jean-François BESSET, directeur du site d’Emile-Roux, à l’effet de 

signer, dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour 
lesquels Madame Sabrina LOPEZ a ou avait reçu délégation de signature au titre de 
ses fonctions de directeur du site Albert-Chenevier, 
 

- Madame Amandine LEMAITRE, chargée de mission administrative, à l’effet de 
signer, dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour 
lesquels Madame Sabrina LOPEZ a ou avait reçu délégation de signature au titre de 
ses fonctions de directrice du site d’Albert-Chenevier. 

 
En cas d’empêchement de Monsieur Jean-François BESSET, directeur du site d’Emile-
Roux, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 
 

- Madame Sabrina LOPEZ, directrice du site d’Albert-Chenevier, à l’effet de signer, 
dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels  
Monsieur Jean-François BESSET a ou avait reçu délégation de signature au titre 
de ses fonctions de directeur du site Emile-Roux, 

 
- Madame Nadjet MOUKADEM, chargée de mission administrative, à l’effet de signer, 

dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels 
Monsieur Jean-François BESSET a ou avait reçu délégation de signature au titre 
de ses fonctions de directeur du site d’Emile-Roux, 
 

- Madame Isabelle JOURDA, responsable des affaires générales, à l’effet de signer, 
dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels  
Monsieur Jean-François BESSET a ou avait reçu délégation de signature au titre 
de ses fonctions de directeur du site d’Emile-Roux. 
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En cas d’empêchement de Madame Emilie LEGEARD, directrice des sites de Dupuytren et 
de Georges-Clemenceau ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 
 

- Monsieur Philippe VASSEUR, directeur adjoint des sites de Dupuytren et de 
Georges-Clemenceau, à l’effet de signer, dans les conditions de l’article 3 du présent 
arrêté, tous les actes pour lesquels Madame Emilie LEGEARD, a ou avait reçu 
délégation de signature au titre de ses fonctions de directrice des sites de Dupuytren 
et de Georges-Clemenceau, 
 

- Madame Delphine FICHON, Directrice adjointe, à l’effet de signer, dans les 
conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels Madame 
Emilie LEGEARD, a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses fonctions 
de directrice des sites de Dupuytren et de Georges-Clemenceau, 

 
- Monsieur Christophe GUENOT, coordonnateur général des soins à l’effet de signer, 

dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels 
Madame Emilie LEGEARD, a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses 
fonctions de directrice des sites de Dupuytren et de Georges-Clemenceau, 

 
- Madame Nathalie DOS SANTOS, adjointe des cadres hospitaliers, responsable des 

relations avec les usagers et des affaires générales de l’hôpital de Georges-
Clemenceau à l’effet de signer les devis et demandes d’achats relatifs au service 
d’animation, ainsi que la facturation des nuitées de la maison des proches. 
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ARTICLE 6 :   
 
Délégation de signature est donnée, dans le champ d’attribution de la directrice du groupe 
hospitalier déterminé par l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, pour 
les périodes de la garde administrative qu’ils sont amenés à assurer en application du 
tableau de garde, et pour tous les actes relevant de cette garde administrative, à : 
 
 
Ensemble des sites du GHU - Administrateurs de garde du GHU 

 

Florence GILLE-FAVRE, Directrice des Finances et de la Recherche 
Fabien GOURDON, Directeur en charge des Usagers, de la gestion des Risques, 
Crise et de la Qualité et Directeur des Affaires générales 
Sabrina LOPEZ, Adjointe à la directrice du GHU APHP. Hôpitaux Universitaires 
Henri Mondor et directrice du site d’Albert-Chenevier 
Jérôme PIEUCHARD, Directeur des Ressources Humaines  
Adeline ROUBY, Directrice des Affaires médicales 
Catherine SORIN, Directrice des Soins 
Magali PREPIN THOMAS, Directrice adjointe des Ressources Humaines 
Alice VEYRIE, Directrice d’hôpital en détachement de l’AP-HP 

 
 
 
Sites d’Albert-Chenevier et d’Henri-Mondor : 
 

Marion BELOT, Attachée d’administration hospitalière 
Nathalie BOUZIAT, Attachée d’administration hospitalière 
Frédéric GATIBELZA, Attaché d’administration hospitalière  
Jocelyne JOUCHTER, Ingénieure hospitalière  
Catherine KARNYCHEFF, Cadre de santé 
Cécile MAURICE, Attachée d’administration hospitalière 
Julia PIERRUGUES, Attachée d’administration hospitalière 
Ahmed RAOUI, Attaché d’administration hospitalière à l’AGEPS 
Nathalie ROGER, Technicienne supérieure hospitalière 
Isabelle SONGEONS, Adjointe des cadres hospitaliers 

 
 
 
Site d’Emile-Roux : 
 

Jean-François BESSET, Directeur du site Emile-Roux 
Delphine FICHON, Directrice adjointe des Ressources Humaines 
Virginie HEUDE, Cadre de santé 
Emilie LEGEARD, Directrice des sites de Dupuytren et de Georges-Clemenceau 
Corinne MASSON, Cadre de santé 
Catherine MORVAN, Adjoint des cadres hospitaliers 
Laurence NOURRAIN, Cadre de santé -responsable Usagers, Risques, Qualité  
Geneviève PRESSE, Ingénieure hospitalière 
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Sites de Dupuytren et de Georges-Clemenceau 
 

Sandrine BERNARD, Adjoint des cadres Hospitaliers 
Huguette BIAS, Adjoint des cadres Hospitaliers 
Fanny BROCARD, Adjoint administratif hospitalier 
Yamina FELOUAH, Attachée d’administration hospitalière 
Sandra FRISCH, Ingénieure en cheffe hospitalière, Adjointe au directeur en 
charge des Usagers, de la gestion des Risques, Crise et de la Qualité 
Florence GRANGEARD, Adjoint des cadres hospitaliers 
Christiane L’ETANG, Technicien supérieur hospitalier  
Emilie LEGEARD, Directrice des sites de Dupuytren et de Georges-Clemenceau 
Nathalie PAYET MACQUET, Responsable des services économiques 
Philippe VASSEUR, Directeur adjoint des sites de Dupuytren et de Georges-
Clemenceau 

 
 
ARTICLE 7 : L’arrêté n°75-2023-07-03-00001 du 3 juillet 2023 de la Directrice du GHU 
APHP. Hôpitaux Universitaires Henri-Mondor portant délégation de signature est abrogé. 
 
ARTICLE 8 : La Directrice du GHU des Hôpitaux Universitaires Henri-Mondor est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile de France, de la préfecture de Paris et de la préfecture de police. 
 
 
       Créteil, le 17 juillet 2023 

La Directrice du GHU APHP.  
Hôpitaux Universitaires Henri-Mondor  
SIGNÉ 
Edith BENMANSOUR 
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Arrêté de délégation de signature 
pris au titre de l’article R. 6147-10 du Code de la santé publique 

Arrêté de délégation de signature AP-HP.Centre-Université Paris Cité n°2023-013 

Le Directeur Général du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP.Centre-Université Paris Cité regroupant 
Broca - La Collégiale, Cochin–Port Royal, Corentin-Celton, Hôpital européen Georges-Pompidou, Hôtel-
Dieu, Necker-Enfants malades et Vaugirard-Gabriel Pallez, 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6143-7, D. 6143-33 à D. 6143-35, R. 6147-5 et R. 6147-10, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 
Vu l’arrêté directorial n° 2019-030 du 3 juillet 2019 modifiant l’organisation interne de l’AP-HP, 
Vu l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 fixant les matières déléguées par le Directeur général de l'AP-
HP aux directeurs de groupes hospitalo-universitaires et aux directeurs des hôpitaux ne relevant pas d'un groupe 
hospitalo-universitaire, au directeur de l'HAD, à certains directeurs de pôles d'intérêt commun, 

ARRÊTE 

Article 1er  

Délégation générale de signature est donnée à : 
- Jérôme ANTONINI, adjoint au directeur du groupe hospitalo-universitaire AP-HP.Centre-Université Paris

Cité, à l’effet de signer tous les actes relevant de la gestion des hôpitaux regroupés dans le GHU AP-
HP.Centre-Université Paris Cité, dans le champ d’attribution de Didier FRANDJI déterminé par l’arrêté
directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé.

- Alban AMSELLI, secrétaire général du groupe hospitalo-universitaire AP-HP.Centre-Université Paris
Cité, à l’effet de signer tous les actes relevant de la gestion des hôpitaux regroupés dans le GHU AP-
HP.Centre-Université Paris Cité, dans le champ d’attribution de Didier FRANDJI déterminé par l’arrêté
directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé.

Article 2 

Délégation générale de signature est donnée à : 
Aude BOILLEY-RAYROLES, directrice de l’hôpital Cochin-Port Royal du GHU AP-HP.Centre-Université 
Paris Cité, à l’effet de signer tous les actes relevant de la gestion de l’hôpital Cochin-Port Royal, dans le 
champ d’attribution de Didier FRANDJI déterminé par l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 
juillet 2022 susvisé. 

En cas d’empêchement de Aude BOILLEY-RAYROLES, directrice de l’hôpital Cochin-Port Royal, délégation est 
donnée à :  

- Julie GRUNDLINGER, directrice de l’Hôtel-Dieu et du projet Nouvel-Hôtel-Dieu du GHU AP-HP.Centre-
Université Paris Cité ;

- Marianne BENSAID, directrice des achats, services économiques et logistiques du GHU AP-HP.Centre-
Université Paris Cité ;

- Hélène FAUSSER, directrice des finances adjointe du GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité ;
- Mehedi HENRY, directeur des ressources humaines adjoint du GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité

et directeur des ressources humaines de l’hôpital Cochin-Port Royal ;
- Christophe HOUZE, coordonnateur général des soins de l’Hôpital Cochin-Port Royal.
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Article 3 

Délégation générale de signature est donnée à : 
Maya VILAYLECK, directrice de l’hôpital Necker-Enfants malades du GHU AP-HP.Centre-Université Paris 
Cité, à l’effet de signer tous les actes relevant de la gestion de l’hôpital Necker-Enfants malades, dans 
le champ d’attribution de Didier FRANDJI déterminé par l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 
juillet 2022 susvisé. 

En cas d’empêchement de Maya VILAYLECK, directrice de l’hôpital Necker-enfants malades, délégation est 
donnée à : 

- Marie AYOUB, directrice des affaires médicales adjointe du GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité et
et directrice des affaires médicales de l’hôpital Necker-Enfants malades ;

- Pascale FINKELSTEIN, directrice de la qualité, gestion des risques et relations avec les usagers du GHU
AP-HP.Centre-Université Paris Cité ;

- Sylvie JACQUIN, coordonnatrice générale des soins de l’Hôpital Necker-Enfants malades ;
- Marie-Liesse LEFRANC, directrice des ressources humaines adjointe du GHU AP-HP.Centre-Université

Paris Cité et directrice des ressources humaines de l’hôpital Necker-Enfants malades.

Article 4 

Délégation générale de signature est donnée à : 
Hélène CART-GRANDJEAN, directrice de l’Hôpital européen Georges Pompidou – HEGP du GHU AP-
HP.Centre-Université Paris Cité, à l’effet de signer, tous les actes relevant de la gestion de cet hôpital, 
dans le champ d’attribution de Didier FRANDJI déterminé par l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 
du 5 juillet 2022 susvisé. 

En cas d’empêchement de Hélène CART-GRANDJEAN, directrice de l’HEGP, délégation est donnée à : 
- Marianne FRANIER, directrice des ressources humaines adjointe du GHU AP-HP.Centre-Université Paris

Cité et directrice des ressources humaines de l’HEGP
- Patrick JAVEL, adjoint à la directrice de la coordination des activités paramédicales du GHU AP-

HP.Centre-Université Paris Cité et coordonnateur général des soins de l’Hôpital européen Georges
Pompidou ;

- Sophie MARAVAL, directrice des affaires médicales adjointe du GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité
et directrice des affaires médicales de l’HEGP ;

- Sylvie SAUVAGE, directrice de la coordination des activités paramédicales du GHU AP-HP.Centre-
Université Paris Cité ;

- Nathalie SIEDLARZ, attachée d'administration hospitalière, Adjointe à la Directrice de l’Hôpital
Européen Georges Pompidou.

Article 5 

Délégation générale de signature est donnée à : 
Julie GRUNDLINGER, directrice de l’Hôtel-Dieu et du projet Nouvel-Hôtel-Dieu, à l’effet de signer tous 
les actes relevant de la gestion de l’Hôtel-Dieu, dans le champ d’attribution de Didier FRANDJI 
déterminé par l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé. 

En cas d’empêchement de Julie GRUNDLINGER, directrice de l’Hôtel-Dieu et du projet Nouvel Hôtel-Dieu, 
délégation est donnée à :  

- Aude BOILLEY-RAYROLES, directrice de l’hôpital Cochin-Port Royal du GHU AP-HP.Centre-Université
Paris Cité ;

- Marie-Cécile MOCELLIN, directrice des affaires médicales du GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité ;
- Hélène FAUSSER, directrice des finances adjointe du GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité ;
- Anne VERGEAU, attachée d'administration hospitalière, adjointe à la Directrice de l’Hôtel-Dieu ;
- Olivier AROUL, cadre supérieur faisant fonction de Direction des soins à l’Hôtel-Dieu.
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Article 6 

Délégation générale de signature est donnée à : 
Emmanuel LAVOUÉ, directeur des hôpitaux Corentin-Celton, Vaugirard Gabriel-Pallez, Broca et La 
Collégiale du GHU AP-HP.Centre - Université Paris Cité, à l’effet de signer, pour ce site et sans préjudice 
des délégations de signature données par ailleurs au titre des dispositions de l’article 2 du présent 
arrêté, tous les actes liés aux fonctions de directeur des hôpitaux Corentin-Celton, Vaugirard - Gabriel-
Pallez, Broca et La Collégiale dans le champ d’attribution du directeur du groupe hospitalier déterminé 
par l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 susvisé. 

En cas d’empêchement de Emmanuel LAVOUÉ, directeur des hôpitaux Corentin-Celton, Vaugirard Gabriel-
Pallez, Broca et La Collégiale, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à :  

- Antoinette CESARI, directrice déléguée des hôpitaux Broca et La Collégiale ;
- Damien THIBAULT, directeur délégué de l’hôpital Vaugirard – Gabriel-Pallez ;
- Marianne BENSAID, directrice des achats, services économiques et logistiques du GHU AP-HP.Centre-

Université Paris Cité ;
- Pascale TETAUUPU, régisseur d'avances et de recettes des hôpitaux HEGP, Corentin-Celton et

Vaugirard – Gabriel-Pallez ;
- David DAYLIES, Responsable Logistique, Restauration et Bionettoyage/Environnement du GHU AP-

HP.Centre-Université Paris Cité.

Délégation générale de signature est donnée à : 
Antoinette CESARI, directrice déléguée des hôpitaux Broca et La Collégiale du GHU AP-HP.Centre-
Université Paris Cité à l’effet de signer, pour ce site et sans préjudice des délégations de signature 
données par ailleurs au titre des dispositions de l’article 2 du présent arrêté, tous les actes liés aux 
fonctions de directeur des hôpitaux Broca et La Collégiale dans le champ d’attribution du directeur du 
groupe hospitalier déterminé de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 susvisé. 

Damien THIBAULT, directeur délégué de l’hôpital Vaugirard – Gabriel-Pallez du GHU AP-HP.Centre-
Université Paris Cité à l’effet de signer, pour ce site et sans préjudice des délégations de signature 
données par ailleurs au titre des dispositions de l’article 2 du présent arrêté, tous les actes liés aux 
fonctions de directeur de l’hôpital Vaugirard-Gabriel Pallez dans le champ d’attribution du directeur du 
groupe hospitalier déterminé de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 susvisé. 

Article 7 

Délégation de signature est donnée à : 
- 

- Samia IBEGAZENE, directrice des ressources humaines du GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité, à 
l’effet de signer pour ce Groupe hospitalier tous les actes ressortissants des attributions de sa direction 
et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, C, E, F, G relevant de son 
domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé. 

- Kévin TORTET, directeur des finances du GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité, à l’effet de signer
pour ce Groupe hospitalier tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci
uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, E, G relevant de son domaine, de l’arrêté
directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé.

- Marie-Cécile MOCELLIN, directrice des affaires médicales du GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité, à
l’effet de signer pour ce Groupe hospitalier tous les actes ressortissants des attributions de sa direction
et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, E, F, G relevant de son domaine, de
l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé.

- Marianne BENSAID, directrice des achats, services économiques et logistiques du GHU AP-HP.Centre-
Université Paris Cité, à l’effet de signer pour ce Groupe hospitalier tous les actes ressortissants des
attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, E, G
relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé.

- Sylvie SAUVAGE, directrice de la coordination des activités paramédicales du GHU AP-HP.Centre-
Université Paris Cité  à l’effet de signer pour ce Groupe hospitalier tous les actes ressortissants des
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attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes G, I 
relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé. 

- Pascale FINKELSTEIN, directrice de la qualité, gestion des risques et relations avec les usagers du GHU
AP-HP.Centre-Université Paris Cité, à l’effet de signer pour ce Groupe hospitalier tous les actes
ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux
paragraphes A, D, E, G, H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG
susvisé.

- Sandrine BRICAUD-DEWEZ, directrice des investissements du GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité,
à l’effet de signer pour ce Groupe hospitalier tous les actes ressortissants des attributions de sa
direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, E, G relevant de son
domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé.

- Sophie CARLI-BACHER, directrice des systèmes d’information du GHU AP-HP.Centre-Université Paris
Cité, à l’effet de signer pour ce Groupe hospitalier tous les actes ressortissants des attributions de sa
direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, G relevant de son
domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé.

- Delphine LUX, directrice de la stratégie et de la recherche du GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité, à
l’effet de signer pour ce Groupe hospitalier tous les actes ressortissants des attributions de sa direction
et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, C, F, G relevant de son domaine, de
l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé.

- Aude CHABOISSIER-VICHERAT, cheffe de cabinet à la Direction générale du GHU et directrice de la
communication du GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité, à l’effet de signer pour ce Groupe
hospitalier tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les
matières énoncées aux paragraphes J relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-
00014 DG susvisé.

- Juliette SIRINELLI, directrice du mécénat et de la politique culturelle du GHU AP-HP.Centre-Université
Paris Cité, à l’effet de signer pour ce Groupe hospitalier tous les actes ressortissants des attributions de
sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C et G, H relevant de son
domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé.

Article 8 

En cas d’empêchement de Pascale FINKELSTEIN, directrice de la qualité, gestion des risques et relations avec 
les usagers du GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité, délégation est donnée à : 

- Florence NETZER, Pharmacien hospitalier, adjointe à la directrice de la qualité, gestion des risques, du
GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité, à l’effet de signer pour le GHU AP-HP.Centre-Université Paris
Cité, tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières
énoncées aux paragraphes D, E, G, H relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-
00014 DG susvisé ;

- Christophe FIGLAREK, directeur de la qualité, gestion des risques, et relations des usagers adjoint du
GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité, à l’effet de signer pour le GHU AP-HP.Centre-Université Paris
Cité, tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières
énoncées aux paragraphes D, E, G, H relevant de son domaine de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-
00014 DG susvisé ;

- Patrick LITTAUER, attaché d’administration hospitalière, à effet de signer tous les actes ressortissants
des attributions de sa direction pour le GHU APHP Centre-Université Paris Cité, et ceci uniquement pour
les matières figurant aux paragraphes D, E, G, H de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé

- Christine MARCHAL, ingénieur hospitalier, a effet de signer tous les actes ressortissants des
attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes D, E, G, H
de l'arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Denis MATRAY, ingénieur hospitalier, a effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de
sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes D, E, G, H de l'arrêté
directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;
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- Françoise LAMBERDIERE, cadre supérieure de santé, a effet de signer tous les actes ressortissants des
attributions de sa direction pour le GHU APHP.Centre - Université Paris Cité, et ceci uniquement pour
les matières énoncées aux paragraphes D, E, G, H de l'arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG
susvisé ;

- Cerise MAHUZIER, chargée de mission, à l’effet de signer les actes correspondants à ses fonctions pour
le site de l’HEGP, pour les matières figurant au paragraphe H de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-
00014 DG susvisé ;

- Anaïs HOMAGE, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer les actes correspondants à
ses fonctions pour les sites de l’HEGP, Cochin, Hôtel Dieu, Broca-La Collégiale, Corentin Celton et
Vaugirard pour les matières figurant aux paragraphes E et H de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG
susvisé.

- Loane JULES, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer les actes correspondants à ses
fonctions pour le site de l’HEGP, pour les matières figurant au paragraphe H de l’arrêté directorial
n°2013318-0006 DG susvisé.

- Coline OSMONT, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer les actes correspondants à
ses fonctions pour le site de l’HEGP, pour les matières figurant au paragraphe H de l’arrêté directorial
n°2013318-0006 DG susvisé.

- Manon-Els DENECKER, attachée d'administration hospitalière, à l’effet de signer les actes
correspondants à ses fonctions pour les hôpitaux de Corentin Celton, Vaugirard et Cochin, Broca- La
Collégiale, pour les matières figurant au paragraphe H de l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé.

- Romain MARTIN, attaché d'administration hospitalière, à l’effet de signer les actes correspondants à
ses fonctions pour les hôpitaux de Cochin et Hôtel Dieu, pour les matières figurant au paragraphe H de
l’arrêté directorial n°2013318-0006 DG susvisé.

Article 9 

En cas d’empêchement de Samia IBEGAZENE, directrice des ressources humaines du GHU AP-HP.Centre-
Université Paris Cité, délégation est donnée à : 

- Marianne FRANIER, directrice des ressources humaines adjointe du GHU AP-HP.Centre-Université Paris
Cité, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement
pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, C, E, F, G relevant de son domaine, de
l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Marie-Liesse LEFRANC, directrice des ressources humaines adjointe du GHU AP-HP.Centre-Université
Paris Cité, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci
uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, C, E, F, G relevant de son domaine, de
l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Mehedi HENRY, directeur des ressources humaines adjoint du GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité,
à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour
les matières énoncées aux paragraphes A, B, C, E, F, G relevant de son domaine, de l’arrêté directorial
n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Raphael TERRENOIRE, directeur des ressources humaines adjoint du GHU AP-HP.Centre-Université
Paris Cité, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci
uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, C, E, F, G relevant de son domaine, de
l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Alexia BAUR, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les liés à ses fonctions et
ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, F, G relevant de son domaine de
compétences, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Dalila DJEDIDI, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes liés à ses
fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, F, G relevant de son
domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;
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- Christine ROUZEAU, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes liés à ses
fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, F, G relevant de son
domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Jennifer DUCLOVEL, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes liés à ses
fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, G relevant de son
domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Sylvie NELSON, coordinatrice sur le secteur Formation Continue du PNM pour le GHU AP-HP Centre
Université Paris Cité et responsable Formation de l’Hôpital Necker Enfants malades, à l’effet de signer
tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B,
G relevant de son domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé.

- Elodie COTTIN-LOUBARESSE, adjointe au secteur formation du GHU AP-HP. Centre – Université Paris
Cité et responsable Formation Continue des hôpitaux Cochin-Port-Royal, Broca, La Collégiale et Hôtel-
Dieu, à l’effet de signer tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées
aux paragraphes A, B, G relevant de son domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-
05-00014 DG susvisé.

- Agnès DEBERGH, adjointe au secteur formation du GHU AP-HP. Centre – Université Paris Cité et
responsable Formation de l’HEGP, Corentin Celton et Vaugirard, à l’effet de signer tous les actes liés à
ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, B, G relevant de son
domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé.

Article 10 

En cas d’empêchement de Kévin TORTET, directeur des finances du GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité, 
délégation est donnée à : 

- Hélène FAUSSER, directrice des finances adjointe du GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité, à l’effet
de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les
matières énoncées aux paragraphes C, D, E, G relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-
07-05-00014 DG susvisé ;

- Antoine LETIERS, directeur des finances adjoint du GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité, à l’effet de
signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières
énoncées aux paragraphes C, D, E, G relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-
00014 DG susvisé ;

- Roland MULLER, attaché d’administration hospitalière principal, à l’effet de signer tous les actes liés à
ses fonctions, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, E, G de l’arrêté
directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Nathalie CASPERS, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes liés à ses
fonctions, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, E, G de l’arrêté
directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Gilles DARGERY, chargé de mission, à l’effet de signer tous les actes liés à ses fonctions, et ceci
uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, E, G de l’arrêté directorial n°75-2022-07-
05-00014 DG susvisé ;

- Clarisse SAUVAJOT, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes liés à ses
fonctions, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, E, G de l’arrêté
directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Corinne GARRIDO, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes liés à ses
fonctions, et ceci uniquement pour les matières énoncées au paragraphe A, C (13-14) relevant de son
domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Pascale TETAUUPU, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes liés à ses
fonctions, et ceci uniquement pour les matières énoncées au paragraphe A, C (13-14) relevant de son
domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;
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- Gloria BARREAU, adjoint des cadres, à l’effet de signer tous les actes liés à ses fonctions, et ceci
uniquement pour les matières énoncées au paragraphe A, C (13-14) relevant de son domaine de
compétences, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Tania COSTA, chargée de mission, à l’effet de signer tous les actes liés à ses fonctions, et ceci
uniquement pour les matières énoncées au paragraphe G relevant de son domaine de compétences, de
l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Khadija EL BADRI, adjoint administratif, à l’effet de signer tous les actes liés à ses fonctions, et ceci
uniquement pour les matières énoncées au paragraphe G relevant de son domaine de compétences, de
l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Carole IOTTI, adjoint des cadres hospitaliers, à l’effet de signer tous les actes liés à ses fonctions, et ceci
uniquement pour les matières énoncées au paragraphe G relevant de son domaine de compétences, de
l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Johann MONLOUIS, adjoint administratif, à l’effet de signer tous les actes liés à ses fonctions, et ceci
uniquement pour les matières énoncées au paragraphe G relevant de son domaine de compétences, de
l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Misa SPASOJEVIC, adjoint des cadres hospitaliers, à l’effet de signer tous les actes liés à ses fonctions,
et ceci uniquement pour les matières énoncées au paragraphe G relevant de son domaine de
compétences, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Michel René VINCIGUERRA, adjoint des cadres, à l’effet de signer tous les actes liés à ses fonctions, et
ceci uniquement pour les matières énoncées au paragraphe G relevant de son domaine de
compétences, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé.

- Nadia WALPOLE, adjoint des cadres hospitaliers, à l’effet de signer tous les actes liés à ses fonctions, et
ceci uniquement pour les matières énoncées au paragraphe G relevant de son domaine de
compétences, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé.

Article 11 

En cas d’empêchement de Marie-Cécile MOCELLIN, directrice des affaires médicales du GHU AP-HP.Centre-
Université Paris Cité  délégation est donnée à : 

- Sophie MARAVAL, directrice des affaires médicales adjointe du GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité,
à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour
les matières énoncées aux paragraphes A, E, F, G relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-
2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Marie AYOUB, directrice des affaires médicales adjointe du GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité, à
l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour
les matières énoncées aux paragraphes A, E, F, G relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-
2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Magalie LAMBERT, attachée d’administration, hospitalière principale à l’effet de signer tous les actes
pour les affaires courantes des affaires médicales énoncées au paragraphe A, E, F, G de l’arrêté
directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Sylvie CELERIER, Adjoint des Cadres Hospitalier à l’effet de signer tous les actes pour les affaires
courantes des affaires médicales énoncées au paragraphe A, E, F, G de l’arrêté directorial n°75-2022-07-
05-00014 DG susvisé ;

- Clara HAUTELIN, attachée d'administration hospitalière, à effet de signer tous les actes ressortissants
des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes A, E,
F, G de l'arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé.

- Sandra BELLARD, adjoint des cadres hospitaliers, à l’effet de signer tous les actes pour les affaires
courantes des affaires médicales énoncées au paragraphe A, E, F, G de l’arrêté directorial n°75-2022-07-
05-00014 DG susvisé.
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Article 12 

En cas d’empêchement de Marianne BENSAID, directrice des achats, services économiques et logistiques du 
GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité, délégation est donnée à : 

- Youness IDRISSI, directeur des achats, services économiques et logistiques adjoint du GHU AP-
HP.Centre-Université Paris Cité, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa
direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes, C, D, E, G relevant de son
domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- David DAYLIES, ingénieur logistique et responsable de la restauration, à l’effet de signer tous les actes
ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées au
paragraphe C (2), D, E, G relevant de leurs domaines de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2022-
07-05-00014 DG susvisé ;

- Alicia MAUGE, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes ressortissants
des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D,
E, G relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Amaury JACQUELOT, attaché d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes
ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux
paragraphes C, D, E, G relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG
susvisé ;

- Paloma CONSTANTINI, Responsable restauration, à viser les commandes relatives aux produits
alimentaires stockés et hors stock alimentaire et ceci uniquement pour les matières énoncées au
paragraphe C (2) relevant de leurs domaines de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-
00014 DG susvisé ;

- Stéphan LAUX, Responsable restauration UCR Cochin-Broca, à viser les commandes relatives aux
produits alimentaires stockés et hors stock alimentaire et ceci uniquement pour les matières énoncées
au paragraphe C (2) relevant de leurs domaines de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-
00014 DG susvisé ;

- Denis SIMONNOT, Adjoint au responsable restauration UCR Cochin-Broca, à viser les commandes
relatives aux produits alimentaires stockés et hors stock alimentaire et ceci uniquement pour les
matières énoncées au paragraphe C (2) relevant de leurs domaines de compétences, de l’arrêté
directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Laurence CUSSONNEAU, Responsable restauration Necker, à viser les commandes relatives aux
produits alimentaires stockés et hors stock alimentaire et ceci uniquement pour les matières énoncées
au paragraphe C (2) relevant de leurs domaines de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-
00014 DG susvisé ;

- Patrick FLEURY, Adjoint au responsable restauration Necker, à viser les commandes relatives aux
produits alimentaires stockés et hors stock alimentaire et ceci uniquement pour les matières énoncées
au paragraphe C (2) relevant de leurs domaines de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-
00014 DG susvisé ;

- Christophe BIDAUX, Responsable restauration Corentin-Celton et Vaugirard, à viser les commandes
relatives aux produits alimentaires stockés et hors stock alimentaire et ceci uniquement pour les
matières énoncées au paragraphe C (2) relevant de leurs domaines de compétences, de l’arrêté
directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Hervé SZOKA, Adjoint au responsable restauration Corentin-Celton et Vaugirard, à viser les commandes
relatives aux produits alimentaires stockés et hors stock alimentaire et ceci uniquement pour les
matières énoncées au paragraphe C (2) relevant de leurs domaines de compétences, de l’arrêté
directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Ferhat FERHANI, Responsable restauration UCR Broca – Responsable qualité restauration Broca-
Corentin Celton-Vaugirard, à viser les commandes relatives aux produits alimentaires stockés et hors
stock alimentaire et ceci uniquement pour les matières énoncées au paragraphe C (2) relevant de leurs
domaines de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;
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- Apollinaire BONNEREAU, responsable du magasin hôtelier Jean Dausset, à viser les commandes pour 
les produits hôteliers et linge usage unique stockés, et ceci uniquement pour les matières énoncées au 
paragraphe C (2) relevant de son domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-
00014 DG susvisé ; 

- Marie-Laure BERTHOMME, Adjointe responsable PF Jean Dausset, à viser les commandes pour les 
produits hôteliers et linge usage unique stockés, et ceci uniquement pour les matières énoncées au 
paragraphe C (2) relevant de son domaine de compétences de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 
DG susvisé ; 

- Franck HINAUX, Encadrant bureau des achats, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des 
attributions du bureau des achats et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, 
D, E, G relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ; 

- Claude THIOUX, TSH, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions du bureau des 
achats et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, F, H relevant de son 
domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ; 

- Christian TCHISSAFOU, Adjoint responsable PF Jean Dausset, à viser les commandes pour les produits 
hôteliers et linge usage unique stockés, et ceci uniquement pour les matières énoncées au paragraphe 
C (2) relevant de son domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé. 

- Olivier LEGOUBE, Coordinateur logistique de Necker, à viser les commandes pour les produits hôteliers 
et linge usage unique stockés, et ceci uniquement pour les matières énoncées au paragraphe C (2) 
relevant de son domaine de compétences, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé. 

- William PERIN, Responsable Transport Logistique et adjoint au Coordinateur logistique de Necker, à 
viser les commandes pour les produits hôteliers et linge usage unique stockés, et ceci uniquement pour 
les matières énoncées au paragraphe C (2) relevant de son domaine de compétences de l’arrêté 
directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé. 

 
Article 13 
 
En cas d’empêchement de Sylvie SAUVAGE, directrice de la coordination des activités paramédicales du GHU 
AP-HP.Centre-Université Paris Cité, délégation est donnée à : 
 

- Patrick JAVEL, adjoint à la directrice de la coordination des activités paramédicales du GHU et 
coordonnateur général des soins de l’HEGP, Corenti-Celton et Vaugirard, à l’effet de signer tous des 
actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes G, I relevant de son domaine de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ; 

- Simone CASTIN, Directrice des soins de Corentin Celton, Vaugirard, Broca, l’Hôtel-Dieu, à l’effet de 
signer tous des actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les 
matières énoncées aux paragraphes G, I relevant de son domaine de l’arrêté directorial n°75-2022-07-

05-00014 DG susvisé à compter du 1er aout 2023  ; 

- Christophe HOUZE, Directeur des soins de l’Hôpital Cochin-Port Royal, à l’effet de signer tous des actes 
ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes G, I relevant de son domaine de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé. 

- Sylvie JACQUIN, Directrice des soins de l’Hôpital Necker-Enfants malades et Broca, à l’effet de signer 
tous des actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières 
énoncées aux paragraphes G, I relevant de son domaine de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 
DG susvisé ; 

- Olivier AROUL, adjoint à la Directrice des soins de Corentin Celton, Vaugirard, Broca, l’Hôtel-Dieu, à 
l’effet de signer tous des actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour 
les matières énoncées aux paragraphes G, I relevant de son domaine de l’arrêté directorial n°75-2022-
07-05-00014 DG susvisé ; 

- Anne GUILLOU, adjointe au coordonnateur général des soins de l’HEGP, à l’effet de signer tous des 
actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux 
paragraphes G,I relevant de son domaine de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ; 
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- Claudine GUIHAIRE, ajointe à la Directrice des soins de Corentin Celton, Vaugirard, Broca, l’Hôtel-Dieu,
à l’effet de signer tous des actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour
les matières énoncées aux paragraphes G, I relevant de son domaine de l’arrêté directorial n°75-2022-
07-05-00014 DG susvisé ;

- Virginie JUIN-LEONARD, adjointe à la Directrice des soins de l’Hôpital Necker-Enfants malades, à l’effet
de signer tous des actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les
matières énoncées aux paragraphes G, I relevant de son domaine de l’arrêté directorial n°75-2022-07-
05-00014 DG susvisé ;

- Francine OCCHIMINUTTI, adjointe au Directeur des soins de l’Hôpital Cochin-Port Royal, à l’effet de
signer tous des actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les
matières énoncées aux paragraphes G, I relevant de son domaine de l’arrêté directorial n°75-2022-07-
05-00014 DG susvisé.

Article 14 

En cas d’empêchement de Sandrine BRICAUD-DEWEZ, directrice des investissements du GHU AP-HP.Centre-
Université Paris Cité, délégation est donnée à : 

- Sébastien PONS, directeur des équipements du GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité, à l’effet de
signer pour ce Groupe hospitalier tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci
uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, E relevant de son domaine, de l’arrêté
directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Jean-Luc SAILLOUR, directeur technique, maintenance et sécurité incendie, à l’effet de signer tous les
actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux
paragraphes C, D, E relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Laurent MINET, ingénieur en chef, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de leur
direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, E relevant de leur
domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Yan AVISSE, ingénieur hospitalier, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de leur
direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, E relevant de leur
domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Hervé GUICHETEAU, ingénieur en chef, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions
de leur direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, E relevant de leur
domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Claire ARCHIER, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes liés à ses
fonctions, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, E de l’arrêté directorial
n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Agnès WOELFFEL, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes ressortissants
des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, E
relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé.

Article 15 

En cas d’empêchement de Sébastien PONS, directeur des équipements du GHU AP-HP.Centre-Université Paris 
Cité, délégation est donnée à 

- Jean-Michel BRETAGNE, ingénieur biomédical, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des
attributions de sa direction, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, E

relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Eric DESCHAMPS, ingénieur biomédical, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions
de sa direction, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, E relevant de son

domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;
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- Solène GAC, ingénieure biomédicale, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de
sa direction, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, E relevant de son
domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Christophe SAINTOURENS, ingénieur biomédical référent du site HEGP, à l’effet de signer tous les actes
ressortissants des attributions de sa direction, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux

paragraphes C, D, E relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Claire ARCHIER, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes liés à ses
fonctions, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, E de l’arrêté directorial

n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Agnès WOELFFEL, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes ressortissants
des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes C, D, E

relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé.

Article 16 

En cas d’empêchement de Sophie CARLI-BACHER, directrice des systèmes d’information du GHU AP-HP.Centre-
Université Paris Cité, délégation est donnée à : 

- Sylvie POUGEADE, responsable du système d’information local, à l’effet de signer tous les actes
ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux
paragraphes C, D, G relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Florence CHAMBERY, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes
ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières énoncées aux
paragraphes C, D, G, relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Jean-Marc MULET, ingénieur hospitalier, à l’effet de signer pour les affaires courantes, uniquement pour
les matières énoncées aux paragraphes C (2, 5, 7) et D de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG
susvisé ;

- Nabil EL HAOUARI, adjoint au responsable de la Direction du Système d’Information, à l’effet de signer
tous les actes ressortissants des attributions de sa direction et ceci uniquement pour les matières
énoncées aux paragraphes C, D de l'arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé.

Article 17 

En cas d’empêchement de Delphine LUX, directrice de la stratégie et de la recherche du GHU, délégation est 
donnée à : 

- Estelle ZIEGLER, chargée de mission recherche N3, à l’effet de signer tous les actes ressortissants de ses
attributions en recherche clinique et ceci dans la limite de 5 000€ pour les matières énoncées aux
paragraphes A, C (numéros 2,6 et 10) de l'arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Aurore HATTABI, chargée de mission recherche N3, à l’effet de signer tous les actes ressortissants de ses
attributions en recherche clinique et ceci dans la limite de 2500€ pour les matières énoncées aux
paragraphes A, C (numéros 2,6 et 10) de l'arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Lynda OULD AMI, adjoint des cadres hospitaliers, à l’effet de signer tous les actes ressortissants de ses
attributions en recherche clinique et ceci dans la limite de 2500€ pour les matières énoncées aux
paragraphes A, C (numéros 2,6 et 10) de l'arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Céline LE REST, chargée de mission recherche N5, à l’effet de signer tous les actes ressortissants de ses
attributions en recherche clinique et ceci dans la limite de 2500€ pour les matières énoncées aux
paragraphes A, C (numéros 2,6 et 10) de l'arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Véronique RICHARD, attachée d'administration hospitalière, à l’effet de signer tous les actes
ressortissants des attributions de ses attributions dans le domaine des maladies rares et ceci dans la
limite de 2500€ pour les matières énoncées aux paragraphes A, C (numéros 2,6 et 10) de l'arrêté
directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé.
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Article 18 

En cas d’empêchement de Aude CHABOISSIER, cheffe de cabinet à la Direction générale du GHU et directrice 
de la communication GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité, délégation est donnée à : 

- Anne-Cécile BARD, adjointe à la directrice de la communication GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité,
à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction, et ceci uniquement pour
les matières énoncées aux paragraphes J relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-
05-00014 DG susvisé ;

- Christine CONAN, responsable de la communication des hôpitaux Broca-La Collégiale Corentin-Celton et
Vaugirard – Gabriel-Pallez, à l’effet de signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction,
et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes J relevant de son domaine, de l’arrêté
directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Valérie METRAL, responsable de la communication de l’hôpital Necker-Enfants malades, à l’effet de
signer tous les actes ressortissants des attributions de sa direction, et ceci uniquement pour les matières
énoncées aux paragraphes J relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG
susvisé ;

- Valérie MUNOS, directrice de la communication de l’HEGP, à l’effet de signer tous les actes ressortissants
des attributions de sa direction, et ceci uniquement pour les matières énoncées aux paragraphes J
relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé ;

- Claire PATRELLE, directrice de la communication de l’hôpital Cochin-Port-Royal, à l’effet de signer tous
les actes ressortissants des attributions de sa direction, et ceci uniquement pour les matières énoncées
aux paragraphes J relevant de son domaine, de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 DG susvisé.

Article 19 

Délégation de signature est donnée, dans le champ d’attribution du directeur général du groupe hospitalier du 
GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité déterminé par l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 susvisé, pour les périodes 
de la garde administrative GHU qu’ils sont amenés à assurer des Hôpitaux Broca - La Collégiale, Cochin – Port-
Royal, Corentin-Celton, Georges-Pompidou, Hôtel-Dieu, Necker-Enfants malades et Vaugirard-Gabriel Pallez en 
application du tableau de garde, et pour tous les actes relevant de cette garde administrative : 

Administrateurs de garde du GHU 

- Jérôme ANTONINI, Adjoint au Directeur du GHU

- Alban AMSELLI, Secrétaire général du GHU

- Aude BOILLEY RAYROLES, Directrice de l’Hôpital Cochin-Port-Royal

- Hélène CART-GRANDJEAN, Directrice de l’HEGP

- Pascale FINKELSTEIN, Directrice de la qualité, gestion des risques et relations avec les usagers du GHU
AP-HP.Centre-Université Paris Cité

- Didier FRANDJI, Directeur du GHU

- Julie GRUNDLINGER, Directrice de l’Hôtel-Dieu

- Emmanuel LAVOUÉ, Directeur des Hôpitaux Corentin-Celton, Vaugirard Gabriel-Pallez, Broca et La
Collégiale

- Maya VILAYLECK, Directrice de l’Hôpital Necker-Enfants malades

Article 20 

Délégation de signature est donnée, dans le champ d’attribution du directeur général du groupe hospitalier du 
GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité déterminé par l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 susvisé, pour les périodes 
de la garde administrative qu’ils sont amenés à assurer des Hôpitaux Cochin-Port Royal, Hôtel-Dieu et Broca – 
La Collégiale en application du tableau de garde, et pour tous les actes relevant de cette garde administrative : 

Administrateurs de garde en premier : Hôpitaux COCHIN - BROCA/LA COLLEGIALE - HOTEL-DIEU : 

- Marianne BENSAID, Directrice d’hôpital

- Christelle CHOÏ, Directrice d’hôpital

- Hélène FAUSSER, Directrice d’hôpital
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- Christophe FIGLAREK, Directeur d’hôpital

- Mehedi HENRY, Directeur d’hôpital

- Christophe HOUZE, Coordonnateur général des soins

- Youness IDRISSI, Directeur d’hôpital

- Fabrice LANGUMIER, Directeur d’hôpital

- Marie-Cécile MOCELLIN, Directrice d’hôpital

- Samia IBEGAZENE, Directrice d’hôpital

Administrateurs de garde en second : Hôpitaux COCHIN - HOTEL-DIEU 
- Claire ARCHIER, Attachée d’administration Hospitalière
- Jean Michel BRETAGNE, Ingénieur biomédical
- Gilles DARGERY, Chargé de mission
- David DAYLIES, Ingénieur hospitalier
- Dalila DJEDIDI, Attachée d’administration Hospitalière
- Magalie LAMBERT, Attachée d’administration Hospitalière
- Denis MATRAY, Ingénieur hospitalier
- Roland MULLER, Attaché d’administration Hospitalière
- Sylvie POUGEADE, Ingénieure Hospitalier

Article 21 

Délégation de signature est donnée, dans le champ d’attribution directeur général du GHU AP-HP.Centre-
Université Paris Cité, déterminé par l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 susvisé, pour les périodes de la garde 
administrative qu’ils sont amenés à assurer à l’hôpital universitaire Necker-Enfant Malades en application du 
tableau de garde, et pour tous les actes relevant de cette garde administrative : 

Administrateurs de garde en premier : HOPITAL NECKER-ENFANTS MALADES 
- Marie AYOUB, Directrice d’hôpital
- Florence BAGUET, Directrice d’hôpital
- Laure BOQUET, Directrice d’hôpital

- Sylvie JACQUIN, Coordonnatrice générale des soins
- Marie-Liesse LEFRANC, Directrice d’hôpital
- Delphine LUX, Directrice d’hôpital
- Pascale ROCHER, Directrice d’hôpital
- Kevin TORTET, Directeur d’hôpital
- Vincent VAUCHEL, Directeur d’hôpital
- Lara VINAUGER, Directrice d’hôpital

Administrateurs de garde en second : HOPITAL NECKER-ENFANTS MALADES 
- Alexia BAUR, Adjointe au directeur-adjoint chargé des Ressources Humaines
- Sandra BELLARD, Adjoint des cadres hospitaliers
- Sandrine BREARD, Adjointe au contrôle de gestion RH
- Amaury JACQUELOT, Responsable du Bureau des Achats
- Virginie JUIN-LEONARD, Adjointe au Coordonnateur Général des Soins
- Patrick LITTAUER, Responsable des Affaires Générales
- Christine ROUZEAU, Adjointe au directeur-adjoint chargé des Ressources Humaines
- Clarisse SAUVAJOT, Adjointe au directeur-adjoint chargé des Finances
- Eric VALIN, Attaché d’administration Hospitalière

Article 22 

Délégation de signature est donnée, dans le champ d’attribution directeur général du GHU AP-HP.Centre-
Université Paris Cité, déterminé par l’arrêté n°75-2022-07-05-00014 susvisé, pour les périodes de la garde 
administrative qu’ils sont amenés à assurer l’HEGP, Corentin-Celton et Vaugirard, en application du tableau de 
garde, et pour tous les actes relevant de cette garde administrative : 
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Administrateurs de garde en premier : HEGP - CORENTIN-CELTON - VAUGIRARD-GABRIEL PALLEZ 
- Antoinette CESARI, Directrice d’hôpital
- Emmanuel DE BERNIERES, Directeur d’hôpital
- Charlotte CARDIN-TAILLIA, Directrice d’hôpital
- Hélène COULONJOU, Directrice d’hôpital
- Marianne FRANIER, Directrice d’hôpital
- Patrick JAVEL, Coordonnateur général des soins
- Anne LEFEBVRE, Directrice d’hôpital
- Sophie MARAVAL, Directrice d’hôpital
- Anne-Laure MICHON, Directrice d’hôpital
- Sylvie SAUVAGE, Coordinatrice générale des soins

Administrateurs de garde en second : 

HEGP 
- Per-Yann BALANANT, Cadre supérieur de santé
- Nabil EL HAOUARI, Ingénieur en chef
- Guillem GONZALEZ, Attaché d'administration hospitalière
- Nathalie JULY, Adjoint des cadres hospitaliers
- Betty LE SELLIN, Ingénieur hospitalier
- Nathalie SIEDLARZ, Attachée d'administration hospitalière
- Agnès WOELFFEL, Attachée d’administration hospitalière

CORENTIN-CELTON - VAUGIRARD-GABRIEL PALLEZ 
- Coryse ARNAUD, Attachée d’administration hospitalière
- Murielle CLAREBOUT-DELAULNE, Attachée d'administration hospitalière
- Judy DOSSOUS, Attachée d’administration hospitalière
- Emmanuel LAVOUÉ, Directeur des Hôpitaux Corentin-Celton, Vaugirard Gabriel-Pallez, Broca et La

Collégiale
- Christine MAIGNAN, Adjoint des cadres
- Michèle PAULY, Directrice d’hôpital conformément à l'annexe II de l'arrêté du 14 octobre 2015 susvisé
- Raphaël TERRENOIRE, Directeur d’hôpital
- Pascale TETAUUPU, Attachée d'administration hospitalière
- Damien THIBAULT, Directeur d’établissement sanitaire, social et médicosocial

Article 23 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, 
Préfecture de Paris et abroge le précédent. 

Fait à Paris, le 18/07/2023 

Didier FRANDJI 
Directeur du GHU AP-HP.Centre-Université Paris Cité 
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